
Image not found or type unknown

Naturalisation par fratrie

Par Jijiji, le 04/01/2024 à 16:28

Bonjour,

Ma grande sœur née et vit au Maroc, n'a jamais vécu en france et ne vient en France que par
visa court séjour. Après ses 18 ans, mon papa a été naturalisé en France. Moi je suis née et
vit en France, j'ai la nationalité française via mon papa.

Ma question est, ma grande sœur peut elle avoir la nationalité française par fratrie ou autre ?

Cordialement

Par youris, le 04/01/2024 à 20:33

bonjour,

ne résidant pas en France, votre soeur ne peut pas acquérir la nationalité française.

voir ce lien: naturalisation d'un frère ou d'une soeur

salutations

Par Marck.ESP, le 04/01/2024 à 20:42

Bonjour
Vous dites par "fratrie ou autre"
Alors à la réponse de youris j'ajouterai que les enfants deviennent Français avec leur père
lorsqu'il est naturalisé, mais s'ils sont mineurs uniquement !
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